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 n° 180 261 du 29 décembre 2016 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 avril 2013, par X qui déclare être de nationalité brésilienne, tendant à 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et d’ordre de quitter le 

territoire, pris le 25 février 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 13 mai 2013 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse du 26 juin 2016. 

 

Vu l’ordonnance du 10 novembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 8 décembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. HARDY loco Me R. KNALLER, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante, de nationalité brésilienne, affirme être arrivée en Belgique le 15 mai 2006. 

 

1.2. Le 29 février 2012, la requérante introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980). 
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1.3. Le 25 février 2013, la partie défenderesse déclare irrecevable la demande précitée du 29 février 

2012 et prend à l’égard de la requérante un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent 

les actes attaqués, sont notifiées à la requérante le 5 avril 2013. 

 

1.3.1. La décision d’irrecevabilité du 25 février 2013 est motivée comme suit : 

 

MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

« La requérante déclare être arrivée en Belgique en date du 15.05.2006, munie de son passeport, dans 

le cadre des personnes autorisées sur le territoire pendant trois mois. Néanmoins, à aucun moment, elle 

n'a comme il est de règle tenté de lever une autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois. 

Aussi est-elle à l'origine du préjudice qu'elle invoque, comme en témoigne une jurisprudence constante 

du Conseil d'Etat (C.E, 3 avr.2002, n° 95.400; du 24 mars 2002, n° 117.448 et du 21 mars 2003, n° 

117.410).  

 

L'intéressée invoque la durée de son séjour et son intégration à savoir, son désir de travailler, ses 

bonnes notions de français et des témoignages comme circonstances exceptionnelles. Rappelons que 

les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées 

non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume mais 

bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi 

on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite 

auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. Il en 

résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (C.E, 24 act.2001, n° 100.223). L’intéressée doit démontrer à tout le moins qu’il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de 

résidence à l’étranger (C.E, 26 nov.2002, n° 112.883).  

 

A titre de circonstance exceptionnelle Madame joint en annexe à sa demande un contrat de travail. Or, 

pour que ['existence d'un contrat de travail puisse constituer une circonstance exceptionnelle au sens de 

l'article 9bis de la loi du 15.12.1980, il faut que ce contrat ait été conclu régulièrement et conformément 

à une autorisation de travail délivrée régulièrement par l'autorité compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 

113.4m. Or, en l'espèce, la requérante n'est pas porteuse d'un permis de travail et n'est donc pas 

autorisée à exercer une quelconque activité lucrative.  

 

L'intéressée invoque au titre de circonstance exceptionnelle le respect de l'article 8 de la Convention 

Européenne des droits de l'homme en faisant notamment référence à son mariage avec Monsieur [S. O. 

W. J.] (Carte Identité Etranger). Or, notons qu'un retour au Brésil, en vue de lever l'autorisation requise 

pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de cet article de par son caractère 

temporaire et cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. De plus, une séparation 

temporaire de la requérante d'avec ses attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence 

disproportionnée dans le droit à sa vie familiale et privée. Un retour temporaire vers le Brésil, en vue de 

lever l'autorisation pour permettre son séjour en Belgique, n'implique pas une rupture des liens privés et 

familiaux de la requérante, mais  lui impose seulement une séparation d’une durée limitée en vue de 

régulariser sa situation . Considérons en outre que ledit article ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent 

des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers, 

dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y 

demander, auprès du poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur  entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée 

et familiale du requérant et qui trouve son origine dans son propre comportement (…) (CE; 25 avril 

2007, n°170466). 
 
Observons en outre les rapports entre  adultes ne bénéficieront pas nécessairement 

de la protection de l'article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d’éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux (Ezzouhdi c.France, n° 

47150/99, 13 février 2001, § 34 Kwakie-Nti et Dufie c. Pays-Bas (déc), n° 37519/95, 7 novembre 2000 ; 

Cour Européenne des Droits de l'Homme arrêt n°625.354 du 06/05/2004 Al/C1 contre Belgique). 

Ajoutons que Madame n'indique pas que son époux ne pourrait l'accompagner au pays afin de lever les 

autorisations requises. Or, rappelons que c'est à l'étranger qui revendique l'existence de circonstances 

exceptionnelles d'en apporter la preuve. Aussi, la circonstance exceptionnelle n'est pas établie.  
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Quant au fait qu'elle n'ait jamais commis de délit ou de faute, cet élément ne constitue pas 

raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

vers le pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit 

même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit Soulignons toutefois que 

le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1950 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ».  

 

1.3.2. L’ordre de quitter le territoire du 25 février 2013 est motivé comme suit : 

 

« En vertu de l'article 7, alinéa l
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée :  

02 il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé.  

L'intéressée déclare être arrivée en Belgique le 15.05.2006 munie d'un passeport, dans le cadre des 

personnes autorisées au séjour durant 3 mois. Le délai est dépassé ». 

 

2. L’exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la 

base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

2.2. Dans le mémoire de synthèse, la partie requérante expose son premier moyen de la manière 

suivante : 

 

 
 

En substance, elle soutient que « c’est ainsi de manière erronée que la partie adverse motive sa 

décision en ce que la requérante n’aurait pas ‘tenté de lever’ une autorisation de séjour provisoire de 

plus de trois mois ». 

 

2.3. Dans le mémoire de synthèse, la partie requérante expose son deuxième moyen de la manière 

suivante : 

 

 
 

En substance, elle estime que son long séjour en Belgique et son excellente intégration constituent des 

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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2.4. Dans le mémoire de synthèse, la partie requérante expose son troisième moyen de la manière 

suivante : 

 

 
 

En substance, elle considère que l’exécution des décisions querellées induit une violation de son droit à 

la vie privée et familiale. 

 

3. Les observations liminaires 

 

3.1. Le Conseil constate que les premier et second actes attaqués ont été pris à la même date, par le 

même attaché et ont été notifiés à la même date. Le Conseil ne saurait, pour accréditer la thèse de la 

partie défenderesse selon laquelle les deux actes en cause ne présenteraient pas de lien de connexité, 

se contenter des seules affirmations de cette dernière telles qu’exprimées dans son mémoire. Cette 

conclusion s’impose d’autant plus qu’en l’espèce, rien dans l’examen des pièces versées au dossier 

administratif ne permet de conclure avec certitude que les deux actes concernés auraient effectivement 

été pris au terme de procédures et pour des motifs qui seraient parfaitement distincts, la chronologie 

des évènements incitant d’ailleurs plutôt à une conclusion inverse. Il résulte des considérations qui 

précèdent que, dans la mesure où les seules affirmations de la partie défenderesse ne sauraient, dans 

le cas particulier de l’espèce, exclure tout rapport de connexité entre les deux objets qui sont 

formellement visés en termes de requête, le recours doit être considéré comme recevable tant en ce 

qu’il porte sur le premier que sur le second acte attaqué. 

 

3.2. Le Conseil rappelle que l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur lequel se fonde le 
second acte attaqué a été modifié par la loi du 19 janvier 2012 qui assure la transposition partielle de la 
directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes 
et procédures communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays 
tiers en séjour irrégulier et porte notamment que : « Sans préjudice de dispositions plus favorables 
contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué peut donner à l’étranger, qui n’est ni 
autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, un ordre de quitter le 
territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre 
de quitter le territoire dans un délai déterminé : […] 2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai 
fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé; […] ». 
Ainsi qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 
1980, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de prendre une décision de retour à l’encontre 
de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut évidemment pas si 
le retour effectif d’un étranger entraîne une violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) (Projet de loi 
Modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 
des étrangers, Résumé, Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord. 2011-2012, n°1825/001, p.17).  
 
Par ailleurs, l’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi du 15 décembre 1980, un 
article 74/13, libellé comme suit : « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son 
délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 
ressortissant d’un pays tiers concerné ». 
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Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 
de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays 
tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre 
comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère 
irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire 
sans que d’autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les 
articles 3 et 8 de la CEDH soient également pris en compte, en manière telle que la partie 
défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation. 
 
Partant, la requérante justifie d’un intérêt à obtenir l’annulation du second acte attaqué dans la mesure 
où la partie défenderesse ne peut se prévaloir d’une compétence entièrement liée lorsqu’elle délivre un 
ordre de quitter le territoire sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
4. La discussion 

 

4.1. À titre liminaire, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un 

très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et 

a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui 

sont soumis. 

 

4.2. Le Conseil observe qu’en l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que, contrairement 

à ce qui est allégué par la partie requérante, la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux 

principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante, en 

expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au 

sens indiqué ci-avant. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui tente 

donc d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la 

partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. Or, le Conseil constate que la partie 

requérante reste en défaut de démontrer la commission d’une telle erreur. 

 

4.3. En ce que la partie requérante soutient que « c’est ainsi de manière erronée que la partie adverse 

motive sa décision en ce que la requérante n’aurait pas ‘tenté de lever’ une autorisation de séjour 

provisoire de plus de trois mois », le Conseil observe qu’une simple lecture de la décision attaquée 

suffit pour se rendre compte que le premier paragraphe de cette décision qui fait, certes, état de 

diverses considérations introductives peu pertinentes, consiste plus en un résumé du parcours 

administratif et factuel emprunté par la requérante qu’en un motif fondant ladite décision. Ainsi, la 

requérante n’a aucun intérêt à son premier moyen, dès lors qu’elle entend contester un motif de la 

décision querellée qui n’en est pas un en tant que tel, la partie défenderesse ne faisant que reprendre 
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sommairement dans ce premier paragraphe les rétroactes de la procédure sans en tirer aucune 

conséquence quant à la recevabilité de la demande introduite. 

 

4.4. En ce qui concerne la longueur du séjour de la requérante et son intégration, le Conseil observe 

que la partie défenderesse a tenu compte de l’ensemble des éléments invoqués dans la demande 

d’autorisation de séjour introduite par la partie requérante et qu’elle a légitiment conclu que ces 

éléments, à défaut de démontrer qu’ils rendent particulièrement difficile un retour de la requérante dans 

son pays d’origine pour y demander l’autorisation de séjour en Belgique, ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.5. Quant à l’article 8 de la CEDH, le Conseil constate que la partie défenderesse a tenu compte des 

éléments de vie privée et familiale invoqués dans la demande d’autorisation de séjour introduite par la 

partie requérante et qu’elle a légitiment conclu que l’exécution de la décision querellée ne provoquerait 

pas de violation de cette disposition. En définitive, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure 

aucun élément qui permettrait de conclure que la mise en balance des intérêts en présence induirait 

que l’Etat belge soit tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer en 

Belgique la vie privée et familiale de la requérante. 

 

4.6. Il ressort des considérations exposées ci-avant que la première décision querellée est suffisamment 

et adéquatement motivée eu égard aux éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour ; 

quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la partie requérante, qui apparaît clairement 

comme l’accessoire de la première décision attaquée et constituant le second acte attaqué par le 

présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

spécifique à son encontre. Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la 

partie requérante à l’égard de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du 

second acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible 

de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. Partant, les décisions attaquées ne violent 

pas les règles de droit invoquées aux moyens. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas 

fondés. 

 

5. Les dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf décembre deux mille seize par : 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

M. BOURLART C. ANTOINE 


